
État mensuel 

Observatoire Départemental de la Sécurité Routière 1 DDT de l’AUBE

      La sécurité routière dans l’Aube
  Flash Info de janvier 2022      

PRÉFET DE L'AUBE

Direction Départementale des 
Territoires de l’Aube

Service Réseaux Risques et Crises

Bureau Sécurité Routière et 
Déplacements

Observatoire Départemental de la 
Sécurité Routière

Contact :

ddt-securite-routiere@aube.gouv.fr

Octo
bre

2021

Depuis le mois de mars 2020, les statistiques relatives à l’accidentologie sont 
impactées par les mesures sanitaires mises en place en raison de  l’épidémie de COVID-
19.

Les données sont donc comparées avec celles des deux dernières années (2019 
pouvant être considérée comme une année de référence).

Il y a eu le même nombre d’accidents et de blessés en octobre* 2021 et 2020 
(34), on note cependant une baisse significative des accidents par rapport à octobre 
2019 (-14). 

Il n’y a eu aucun tué sur les routes auboises en octobre 2021, contrairement au 
même mois de 2020 et 2019 où deux personnes ont perdu la vie ces deux années.

La hausse du nombre de blessés hospitalisés est plus significative (+ 5 par 
rapport à 2020 mais en baisse par rapport à 2019 avec 8 hospitalisés en moins). 

Les indicateurs par zone montrent une baisse des accidents et des tués mais 
une hausse des hospitalisés en zone gendarmerie et une hausse de tous les indicateurs 
en zone police, sauf pour les tués.

*chiffres non consolidés

Evolution 2020/2021 Evolution 2020/2021

Accidents 14 9 8 -1 Accidents 34 25 26 +1

Tués 1 2 0 -2 Tués 1 0 0 0

24 12 9 -3 54 32 35 +3

10 2 6 +4 5 0 1 +1

 Zone 
GN

Octobre 
2019

Octobre 
2020

Octobre 
2021

 Zone 
PN

Octobre 
2019

Octobre 
2020

Octobre 
2021

 Total des 
Blessés

 Total des 
Blessés

Dont 
Hospitalisés

Dont 
Hospitalisés

Accidents 48 34 34 0

Tués 2 2 0 -2

78 44 44 0

15 2 7 +5

Données du 
mois 

d’octobre 2019

Données du 
mois 

d’octobre 2020

Données du 
mois 

d’octobre 2021

Evolution 
2020/2021

 Total des 
Blessés

Dont 
Hospitalisés



Données locales sous réserve de consolidation
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Comparaison des ATBH cumulés depuis le début de l’année entre 2020 et 2021

Mois Zone

Accidents Tués Total blessés

2020 2021 2020 2021 2020 2021 2020 2021

Janvier
Gendarmerie 10 8 1 0 14 12 7 6

Police 32 14 3 0 42 16 2 1

Février
Gendarmerie 9 8 0 1 9 8 6 5

Police 17 18 0 0 23 22 9 2

Mars
Gendarmerie 5 10 1 4 5 12 2 3

Police 9 16 0 0 14 17 0 1

Avril
Gendarmerie 6 9 1 0 6 14 4 6

Police 6 26 0 0 6 28 0 4

Mai
Gendarmerie 6 9 3 0 8 12 5 7

Police 7 19 0 0 8 23 1 3

Juin
Gendarmerie 10 10 4 6 12 11 8 6

Police 14 27 0 1 16 32 2 1

Juillet
Gendarmerie 10 11 1 0 16 20 3 11

Police 26 18 0 0 32 20 2 0

Août
Gendarmerie 10 14 1 5 16 17 10 6

Police 18 20 0 1 21 30 2 2

Septembre
Gendarmerie 9 12 0 1 12 21 6 8

Police 20 24 0 0 25 30 3 2

Octobre
Gendarmerie 9 8 2 0 12 9 2 6

Police 25 26 0 0 32 35 0 1

Novembre
Gendarmerie

Police

Décembre
Gendarmerie

Police

année
Accidents Tués Total blessés

2020 2021 2020 2021 2020 2021 2020 2021

Gendarmerie 84 99 14 17 110 136 53 64

Police 174 208 3 2 219 253 21 17

258 307 17 19 329 389 74 81

Blessés 
hospitalisés

Total par 
zone et 

par 
catégorie

Blessés 
hospitalisés

Total cumulé pour 
les 2 zones

17
29

11 8 0 0 5 0

2317 16
27

1 0 0 2 8

84

Causes principales des accidents corporels depuis le début de l'année

Gendarmerie

Police
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Comparaison du nombre mensuel total de blessés avec l'année précédente
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Comparaison du nombre des accidents mensuels avec l'année précédente
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Comparaison du nombre mensuel  de tués avec l'année précédente
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Carte des accidents mortels d’octobre 2021
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Carte des accidents corporels d’octobre 2021
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LES ACTUALITÉS
                        DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

Le cannabis vous fait du mal, sur la route il peut être fatal 
Le fait de conduire ou accompagner un élève conducteur après avoir fait usage de stupéfiants est très 
lourdement sanctionné par le code de la route. Toute sanction pénale pour ce délit entraîne par ailleurs 
une perte automatique de 6 points du permis de conduire (ce qui signifie, pour les détenteurs d'un 
permis probatoire depuis moins d'un an, une invalidation administrative et la perte du droit de conduire).

Quelles sont les peines encourues ?

• jusqu’à 2 ans d’emprisonnement et 4 500 euros d’amende 
• jusqu’à 3 ans d’emprisonnement et 9 000 euros d’amende si le conducteur a également 

consommé de l’alcool 
• jusqu'à 5 ans d'emprisonnement et 75 000 euros d'amende en cas d'accident corporel 
• jusqu'à 7 ans d'emprisonnement et 100 000 euros d'amende en cas de deuxième circonstance 

aggravante ( stupéfiant et alcool ou délit de fuite par exemple) 
• jusqu’à 7 ans d’emprisonnement et 100 000 euros d’amende en cas d’accident mortel 
• jusqu’à 10 ans d’emprisonnement et 150 000 euros d’amende en cas d’accident mortel quand le 

conducteur commet une circonstance aggravante supplémentaire (stupéfiants et alcool ou 
conduite sans permis par exemple) 

Des peines complémentaires peuvent être prononcées comme :

• la suspension du permis de conduire jusque 3 ans 
• l’annulation du permis avec interdiction de le repasser pendant 3 ans ou plus 
• l'obligation d'accomplir un stage de sensibilisation à la sécurité routière ou encore un stage de 

sensibilisation aux dangers de l'usage de produits stupéfiants.

 Les effets du cannabis au volant 

Les stupéfiants comme le cannabis ont des effets psychotropes qui perturbent la conduite. Mal 
connus du grand public et généralement minimisés par les conducteurs, ces effets ont trop 
souvent des conséquences fatales : chaque année, plus de 700 personnes sont tuées sur les routes
dans un accident impliquant un conducteur ayant pris des drogues. 

Les chiffres clés

En 2020, 1 décès sur 5 sur la route a impliqué un conducteur ayant consommé de la drogue. 
Conduire après usage de cannabis multiplie par 2 le risque de provoquer un accident mortel. 
Au volant, le cocktail cannabis et alcool multiplie par 29 le risque de provoquer un accident 
mortel. 

Pour information, dans l’Aube en 2020, 12 accidents ont eu lieu avec un présumé responsable 
ayant consommé au moins un produit stupéfiant, sur les 12 accidents     : 3 sont mortels.   
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